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Alors pourquoi ne pas concen-
trer les cours pour l’obtention du
brevet fédéral à Savatan, où l’es-
pace se prête à des extensions?
«Parce qu’une formation moderne
doit comporter une large dimen-
sion urbaine», explique Pierre
Maudet. Face à cet argument in-
discutable, Jacqueline de Quattro
s’est faite à l’idée d’une formation
multisite.

Avant même que le groupe de
travail ait rendu son premier rap-
port, la géographie du projet se
dessine tout naturellement. Avec
les installations en tous genres
que lui a laissées l’armée, Savatan
se prête à l’exercice pratique du
métier de policier, du maniement
des armes au maintien de l’ordre.
Pour tout ou partie, l’enseigne-
ment théorique serait avantageu-
sement dispensé à Colombier, où
gravitent déjà les spécialistes de
l’Institut suisse de police, dont le
centre administratif est à Neuchâ-
tel. Le centre de formation gene-
vois serait alors transformé pour
que les aspirants de toutes les po-
lices romandes y accomplissent
leur stage en milieu urbain.

Opportunité à discuter
L’opportunité d’une école sur trois
sites se discute encore. Elle a pour
principale qualité de donner une
envergure véritablement romande
au projet. Jacqueline de Quattro
promet qu’elle va prendre contact
avec Pierre Maudet dès la rentrée:
«Je souhaite que nous empoi-
gnions dès ces prochaines semai-
nes notre bâton de pèlerin pour
aller discuter de tout cela avec nos
collègues des gouvernements voi-
sins.» Plusieurs sont entrés en
fonctions récemment. Cela aidera
à oublier les rancœurs qu’avait
laissées l’échec des précédents
projets de formation commune.

qui font école commune à Colom-
bier. Les aspirants du Jura bernois
y suivaient jusqu’ici leurs cours,
mais se rendront à l’avenir à Itti-
gen, où le gouvernement de leur
canton a décidé d’ouvrir un centre
de formation pour son personnel
francophone.

Longtemps, la Vaudoise Jac-
queline de Quattro a pu espérer
que l’Académie de Savatan s’im-
poserait en lieu unique pour la
formation des polices romandes.
En quelques années d’existence,
ce centre a largement diversifié la
palette de ses cours. Depuis sa
création, il assume la formation
des agents de la police militaire.
Dès 2014, il se chargera de celle
des aspirants de langue française
de la police des transports. Il a
aussi mis en place une filière de
formation pour une fonction en
plein essor qui va devenir un
maillon complémentaire indis-
pensable dans les dispositifs de
police: celle d’assistant de sécu-
rité publique. Pour conforter sa
position, l’académie valdo-valai-
sanne offre en outre des cours de
sécurité aux entreprises.

Avec ses 105 places annuelles au
maximum, le centre de formation
de la police genevoise ne répond
plus aux besoins et souffre de la
vétusté de ses infrastructures. Une
demande de crédit devrait donc
être bientôt soumise au Grand
Conseil pour le refaire à neuf.

La dimension de ce projet dé-
pendra des options stratégiques
des autres Conseils d’Etat, qui
vont devoir reconsidérer des dis-
positions prises il n’y a pas si long-
temps, à la suite de l’échec des
précédents projets d’école uni-
que. Depuis 2003, Vaudois et Va-
laisans occupent la place d’armes
désaffectée de Savatan. Les effec-
tifs de cette «académie» ont été
gonflés par la réorganisation de la
sécurité dans le canton de Vaud,
qui contraint les corps de police
communaux à disposer d’agents
brevetés. Bon an, mal an, plus
d’une centaine d’aspirants pas-
sent ainsi par le rocher qui sur-
plombe Saint-Maurice. Les Fri-
bourgeois forment chaque année,
en deux langues, entre 20 et 40
aspirants. Soit deux fois plus que
les Jurassiens et les Neuchâtelois

Le projet
d’une seule école
sur plusieurs sites
est relancé. Cette
fois, l’initiative
vient de Genève,
et Vaud l’appuie

Daniel Audétat

Le 6 mars, sur l’esplanade de la
Treille, le libéral-radical Pierre
Maudet a participé pour la
deuxième fois à la cérémonie d’as-
sermentation des nouveaux
agents de la police genevoise de-
vant le Conseil d’Etat. Son dis-
cours lui a permis de manifester sa
détermination à «faire évoluer la
formation policière à l’échelle ro-
mande».

A la fin de mars, il a tenu le
même langage à ses homologues
des cantons voisins, qui étaient
réunis dans le cadre de la Confé-
rence latine des chefs des départe-
ments de justice et police. Il a ob-
tenu sur-le-champ qu’un groupe
de travail soit constitué pour réflé-
chir aux formes que pourrait pren-
dre une école de police par la-
quelle passeraient chaque année
quelque 300 aspirants. Ce qui est
un minimum pour offrir un ensei-
gnement de qualité à un coût rai-
sonnable.

Structures dispersées
Sur le fond, il n’y a pas de pro-
blème: depuis 2004, il faut obtenir
un brevet fédéral pour devenir po-
licier, que la pratique du métier se
fasse dans un corps cantonal ou
communal. Mais, en Suisse ro-
mande, les structures de forma-
tion restent dispersées. Quatre
écoles d’aspirants coexistent.

Sécurité

La police romande de demain passe
par la création d’une formation unique

U Avec Pierre Maudet, cela ne
traîne pas. Le libéral-radical, âgé
de 35 ans, est entré au Conseil
d’Etat de Genève en juin 2012.
Ses collègues l’ont chargé de
reprendre en main la police
cantonale. Alors que ce corps
entretenait un sentiment de
défiance envers le pouvoir
politique depuis des années, le
nouveau magistrat n’a pas tardé
à rétablir une relation de
confiance. Juste avant cet été, les

syndicats ont donné leur aval à
une nouvelle loi sur la police,
qui sera débattue par le Grand
Conseil avant la fin de l’année.
Ce projet est conçu pour
renforcer l’ensemble de la
chaîne pénale romande de façon
à répondre à l’évolution de la
criminalité. D’où les démarches
entreprises dans le cadre de la
Conférence latine des chefs des
départements de justice et
police.

La nouvelle loi genevoise
contient un principe qui
détermine l’effectif de la police
en fonction de la population. Ce
ratio est de 42 policiers pour
10 000 habitants. Applicable
dès 2015, un tel mécanisme
implique un effort considérable
en termes de formation, la
proportion actuelle étant de
29 policiers pour 10 000
habitants (22 en moyenne
suisse). Pierre Maudet va donc

mettre à l’épreuve sa force de
persuasion auprès de ses
homologues des cantons
voisins: «Rien qu’à Genève,
nous aurons besoin d’ici à 2015
de 600 nouveaux policiers et
agents de sécurité. Les autres
cantons comptent renforcer
leurs effectifs dans des propor-
tions comparables. Dès lors,
seule l’école unique à l’échelle
romande nous permettra
d’atteindre ces objectifs.»

Pour Genève, l’école unique est la «seule solution»

«Uneformation
modernedoit
compterune large
dimensionurbaine»
Pierre Maudet, ministre
genevois de la Sécurité

Une initiative a reçu l’aval
du parlement. Berne
prévoit de l’intégrer à la
révision de la loi sur la TVA

Critiquée pour les hauts salaires
de ses dirigeants, mise en cause
pour son quasi-monopole du sau-
vetage aérien (24 heures du
9 août), la Rega est en passe de
réaliser un coup fumant dans
l’arène politique. Comme l’a rap-
pelé hier la NZZ am Sonntag, le
National a accepté sans discussion
en juin une motion demandant
que la Garde aérienne de sauve-
tage ne soit plus astreinte à la TVA.
Le Conseil fédéral a d’ores et déjà

donné son accord et transmis le
dossier à l’Administration fédé-
rale des contributions (AFC). Cet
objet devrait être joint à la révi-
sion de la loi sur la TVA, qui sera
mise en consultation au début de
l’année prochaine.

«La Rega paie plus de 5 mil-
lions de francs d’impôts chaque
année. C’est un non-sens. Avec cet
argent, nous pourrions acheter un
nouvel hélicoptère», a déclaré
Franz Steinegger au journal zuri-
chois. Le vice-président rappelle
que la fondation n’a pas de but
lucratif et ne réalise pas de bénéfi-
ces. Sans la Rega, «le sauvetage
devrait être assumé par l’Etat et
financé par des taxes.»

Installée à Zurich, la Rega est
considérée comme une œuvre
d’entraide exemptée d’impôts par
le Canton. Au niveau fédéral, en
revanche, les dons des membres
de la fondation sont soumis à la
TVA, comme l’a décidé le Tribunal
fédéral en 2011. Mettant un terme
à une longue querelle, Mon-Repos
avait suivi l’avis de l’AFC, qui esti-
mait que ces montants n’étaient
pas versés par solidarité par la ma-
jorité des donateurs mais pour bé-
néficier d’une contre-prestation, à
savoir la gratuité du sauvetage en
cas d’accident. La Rega devait
donc être traitée comme une so-
ciété d’assurance, avaient conclu
les juges.

Outre Franz Steinegger, le pré-
sident de la Rega a également fait
parler de lui hier. Le SonntagsBlick
annonce qu’Ulrich Graf a réduit
drastiquement son salaire. Son
traitement, qui a suscité la polémi-
que ces derniers jours, passe de
90 000 à 15 000 francs par an
pour un taux d’occupation de 20%.
Celui du directeur Ernst Kohler
– près de 500 000 francs – n’est
pas remis en question pour le mo-
ment. Franz Steinegger le justifie
par la structure des salaires de la
fondation, qui emploie des méde-
cins et doit donc leur offrir des con-
ditions de travail attrayantes et
concurrentielles.
Laurent Aubert

La Rega veut être exemptée de la TVA sur ses dons

La formation pratique – maniement des armes, maintien
de l’ordre, etc. – pourrait être confiée à Savatan. CHANTAL DERVEY

La proximité de l’Institut suisse de police désigne Colombier
pour l’enseignement théorique. DR

Le centre de formation genevois conviendrait aux stages
en milieu urbain des aspirants policiers. LAURENT GUIRAUD

Savatan (VS) Colombier (NE)Genève

Accusée de racisme
par la star afro-américaine,
elle évoque un malentendu

«Je ne peux plus dormir.» Ce pro-
pos est celui de la vendeuse qui a
servi Oprah Winfrey il y a trois
semaines à Zurich. Rappelons que
la star afro-américaine de télévi-
sion s’est dite victime de racisme.
La vendeuse à qui elle adresse ce
reproche livre une autre version
des faits dans le SonntagsBlick. Elle
aurait présenté à Oprah Winfrey
un sac à main créé pour Jennifer
Aniston. La cliente aurait alors jeté

un regard sur le fameux sac en
crocodile. «Je lui ai dit qu’il s’agis-
sait du même que celui que je te-
nais à la main, mais qu’il était
beaucoup plus cher. Et que je pou-
vais volontiers lui en montrer
d’autres.»

La vendeuse rapporte avoir de-
mandé à la présentatrice si elle dé-
sirait voir le sac exposé de plus
près. Elle affirme ne lui avoir ja-
mais dit qu’elle ne pouvait pas s’of-
frir l’article en question et rejette
toute accusation de racisme. «Jus-
qu’à aujourd’hui, je ne sais pas ce
que j’ai fait de faux», conclut-elle,
évoquant un malentendu. C.Z.

La vendeuse qui a servi
Oprah Winfrey s’explique

«Nousallons
empoigner
auplusvitenotre
bâtondepèlerin»
Jacqueline de Quattro,
ministre vaudoise de la Sécurité


